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	[bookmark: bareme]Barème de l’impôt sur le revenu 2025
	
Les tranches du barème de l’impôt sur le revenu 2025 sont revalorisées de 0,90 %.
Calcul de l’impôt brut (formule « directe »)
Quotient Familial
Impôt brut
Jusqu’à 11 600 €
0
De 11 601 € à 29 579 €
(R x 0,11) – (1 276 x N)
De 29 580 € à 84 577 €
(R x 0,30) – (6 896,01 x N)
De 84 578 € à 181 917 €
(R x 0,41) – (16 199,48 x N)
Supérieure à 181 917 €
(R x 0,45) – (23 476,16 x N)


	Barème de l’IR pour une part

	Fraction du revenu imposable en 2025
	Taux

	Jusqu’à 11 600 €
	0%

	De 11 601 € à 29 579 €
	11%

	De 29 580 € à 84 577 €
	30%

	De 84 578 € à 181 917 €
	41%

	Supérieure à 181 917 €
	45%



L’impôt brut signifie avant plafonnement des effets du QF, décote, réductions d’impôt…


	Seuils et limites pour l’imposition des revenus 2025
	
	Éléments
	Déduction,
abattement ou autre
	Montant

	Traitements et salaires
	Déduction forfaitaire de 10 %
	Min = 509 €
Max = 14 555 €

	Pensions et retraites
	Abattement de 10 %
	Min = 454 €
Max = 4 438 € (limite pour le foyer fiscal)

	Personnes âgées (+ 65 ans) ou invalides
	Abattement
	2 822 € (si R ≤ 17 670 €)
1 411 € (si 17 670 € < R ≤ 28 430 €)

	Frais d’accueil des personnes âgées (+ 75 ans)
	Déduction
	4 075 € (sous condition de ressources : 12 411 € personne seule ou 19 269 € pour un couple / seuils après abattement 10% et abattement personnes âgées)

	Frais d’entretien d’ascendants (parents) ou de descendants (enfant majeur) dans le besoin
	Déduction
	4 075 €

	Pension alimentaire versée à un enfant majeur célibataire, marié ou pacsé
	Déduction
	6 855 €

	Plafonnement des effets du quotient familial
(cas généraux)
	Avantage fiscal limité pour chaque demi-part au-delà de 1 part ou de 2 parts
	1 807 € (4 262 € pour une part entière = 1er enfant des CVD qui supportent à titre exclusif la charge)

	Décote (seuils / montants)
	CVD (impôt brut < 1 982 €) : 897 € – (45,25% impôt brut)
MP (impôt brut < 3 277 €) : 1 483 € – (45,25% impôt brut)

	Déficit BA
	Total des revenus nets d’autres sources que les BA n’autorisant pas l’imputation d’un déficit agricole = 128 826 €



	Retenue à la source des non-résidents (TS…)

	Rev. Imposables 2025
	Rev. Imposables 2026
	Taux

	Inférieur à 17 122 €
	Inférieur à 17 275 €
	0%

	De 17 122 € à 49 767 €
	De 17 275 € à 50 112 €
	12%

	Supérieur à 49 767 €
	Supérieur à 50 112 €
	20%



	Retour sommaire

	au 01/01/2025
	au 01/01/2026

	SMIC Brut (H / mensuel / annuel)
	11,88 / 1 801,80 / 21 622 €
	12,02 / 1 823,03 / 21 876 €

	PASS (mensuel / annuel)
	3 925 € / 47 100 €
	4 005 € / 48 060 €








	[bookmark: bailleur]Statut du bailleur privé
	
Nouveau statut du bailleur privé

Il s’agit d’un régime optionnel prévu pour relancer le logement locatif en permettant au bailleur privé la déduction d’amortissements de l’immeuble acquis.

L’option est irrévocable, doit être formulée lors de la première déclaration des revenus correspondants et s’applique dans le cadre du régime réel normal d’imposition des revenus fonciers.

Conditions d’application et conséquences du statut :

1) Logement

Le statut est ouvert aux investissements dans des logements :

· d’habitation collectif acquis neuf ou en l’état futur d’achèvement (EFA), ou dont les travaux d’amélioration > 30% d’acquisition et qui satisfont aux critères de réhabilitation lourde (sécurité, accessibilité, performances énergétiques…) ;
· acquis entre le 21/02/2026 et le 31/12/2028 ;
· détenus directement ou indirectement par une société non soumise à l’IS ;
· loués nus à usage d’habitation (habitation principale du locataire).

2) Loyers et locataire

Le statut est réservé aux locations qui présentent les caractéristiques suivantes :

· début de la location dans les 12 mois de l’acquisition, l’achèvement ou des travaux de l’immeuble ;
· loyers modérés pour des personnes aux ressources limitées à la signature du bail (plafonds différents en fonction du type de location : intermédiaire, sociale ou très sociale) ;
· engagement de location d’au moins 9 ans (ou de conservation des titres 9 ans) à une personne ne faisant pas partie de sa famille « proche ».

3) Calcul des amortissements

Le calcul des amortissements déductibles s’appuie sur les règles suivantes :

· valeur du logement : prix d’acquisition du logement net de frais (+ éventuels travaux de réhabilitation), c’est-à-dire hors honoraires de notaire, commissions d’intermédiaires, droits de mutation, TVA… ;

· base amortissable : exclusion de la valeur du foncier fixé forfaitairement à 20% de la valeur du logement. La base amortissable correspond à 80% valeur du logement ;

· taux d’amortissements : ils dépendent du type d’acquisition et de location

	Taux d’amortissements
	Location

	
	Intermédiaire
	Sociale
	Très sociale

	Logement neuf ou EFA
	3,5%
	4,5%
	5,5%

	Logement à réhabiliter
	3%
	3,5%
	4%



· durée et plafonnement :

· la durée d’amortissement n’est limitée que par la durée de la location (donc supérieure à 9 ans possible), et le montant de la base amortissable.
· l’amortissement déductible est plafonné à 8 000 € par an et par foyer fiscal (plafond qui peut être porté à 10 000 € et 12 000 € selon le poids des revenus affectés à des locations sociales ou très sociales).




Retour sommaire

	Statut du bailleur privé
	
4) Déficit foncier
Aucune disposition spécifique n’accompagne ce nouveau statut : les déficits fonciers générés s’imputent, dans la règle générale, sur les autres revenus à hauteur de 10 700 € (hors intérêts d’emprunts…), et à défaut d’autres revenus suffisants, sur les 6 revenus bruts globaux suivants.

5) Plus-value immobilière
Les amortissements déduits pendant la détention du logement ou des parts des sociétés propriétaires du logement sont pris en compte dans le coût de revient fiscal du logement : minorant le coût d’acquisition, ils accroissent mécaniquement la plus-value brute.

Exemple : Monsieur CRCF a acquis un immeuble nécessitant une réhabilitation lourde éligible au dispositif du statut de bailleur privé en mars 2026 pour 110 000 € (dont 10 000 € de frais de notaire, d’intermédiaire…). Il le destine à une location nue à une famille aux ressources modestes après avoir engagé 50 000 € de dépenses de réhabilitation.
Le 01/10/2026 les travaux sont terminés et l’immeuble fait l’objet d’une location « très sociale » à compter du 01/11/2026 pour 500 € par mois.
Par hypothèse, les dépenses déductibles liées à cette location (hors amortissement) et les autres revenus imposables de Monsieur CRCF s’élèvent respectivement à 2 000 € et 30 000 € par an.

Valeur du logement : 110 000 – 10 000 + 50 000 = 150 000 €
Base amortissable = 150 000 x 80% = 120 000 €
Taux d’amortissement : 4% (réhabilitation et location très sociale)
Début des amortissements : 01/10/2026
Amortissement annuel : 120 000 x 4% = 4 800 € (le plafonnement ne s’applique pas) (x3/12 pour 2026 = 1 200 €)

Revenus fonciers imposables (régime réel obligatoire) 2026 : 500 x 2 – (2 000 + 1 200) = - 2 200 € imputable sur les autres revenus (500 x 12 – (2 000 + 4 800)) – 800 pour les années suivantes.


	[bookmark: IRdivers]IR
Mesures diverses
	
Dons, Réductions d’impôts, Crédits d’impôts

Le plafond de versements à des organismes sans but lucratif qui procèdent à la fourniture de repas ou de soins à des personnes en difficultés ou qui contribuent à leur logement (« Coluche ») est porté à 2 000 € (RI = 75% puis 66% au-delà du plafond dans la limite de 20% du revenu imposable) pour les dons à compter du 14/10/2025.

La LF pour 2025 avait élargi ce dispositif aux dons au profit d’organismes d’intérêt général qui accompagnent les victimes de violence domestiques à compter du 15/02/2025.

Option pour l’imposition progressive des RCM / PV mobilières

Afin de rendre la règlementation plus cohérente, l’option pour le barème progressif de l’IR sur les RCM et PV mobilières devient révocable en cours de contrôle ou dans le délai de réclamation (l’option pouvait être prise pendant cette période mais pas le renoncement). Cette disposition s’appliquera sur l’IR dû au titre de l’année 2026.

Pourboires et frais de transport des salariés

Le dispositif d’exonération des pourboires perçus est prolongé jusqu’en 2028.
L’exonération de la prise en charge facultative des frais d’abonnement aux transports publics par l’employeur (dans certaines conditions et limites) est prolongée jusqu’en 2026.

CDHR : pérennisation et ajustements

Initialement prévue pour une année, la Contribution Différentielle sur les Hauts Revenus et prolongée tant qu’un projet de loi de finances ne prévoit pas un déficit public inférieur à 3% du PIB…

L’objectif de cette contribution est de fixer un taux minimal d’imposition de 20% pour les contribuables aux plus hauts revenus. Assez technique dans la pratique, de nouvelles dispositions viennent préciser ou corriger certains éléments (prise en compte des revenus exceptionnels, changement de domicile fiscal, de situation familiale…)Retour sommaire
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Seuils et limites 2026

Sauf exception, les seuils des régimes d’imposition des bénéfices dans les différentes catégories ainsi que ceux liés aux régimes de TVA ne sont actualisés qu’au terme d’une période triennale (2026-2028).

Régimes d’imposition BIC Source BOFiP

	Activité
	Micro-BIC
	Réel simplifié
	Réel normal

	Ventes et fourniture de logement
	CAHT ≤ 203 100 €
	203 100 € < CAHT ≤ 945 000 €
	CAHT > 945 000 €

	Prestations de services et locations meublées
	CAHT ≤ 83 600 €
	83 600 € < CAHT ≤ 286 000 €
	CAHT > 286 000 €



Régimes d’imposition BNC Source BOFiP

	Activité
	Micro-BNC
	Déclaration contrôlée

	Professions libérales et autres
	Recettes HT ≤ 83 600 €
	Recettes HT > 83 600 €



Régimes d’imposition BA Source BOFiP

	Activité
	Micro-BA
	Réel simplifié
	Réel normal

	Activités agricoles
	CAHT (1) ≤ 129 200 €
	129 200 € < CAHT (1) ≤ 421 000 €
	CAHT (1) > 421 000 €



1. CAHT = moyenne des recettes HT des 3 années précédentes


Régimes d’imposition TVA Source BOFiP 2026

	Activité
	Franchise (1)
	Réel simplifié de déclaration (2)
	Réel normal

	Ventes et fourniture de logement
	CAHT ≤ 85 000 € 
	85 000 € < CAHT ≤ 945 000 €
	CAHT > 945 000 €

	Prestations de services et locations meublées
	CAHT ≤ 37 500 €
	37 500 € < CAHT ≤ 286 000 €
	CAHT > 286 000 €



Seuils majorés : Franchise = 93 500 (LB) / 41 250 (PS)   Réel simplifié = 1 040 000 (LB) / 323 000 (PS)
Seuils avocats, auteurs … : 	Franchise : 50 000 / 55 000 (majoré)

1. Les seuils de la franchise ont été rétablis à leur niveau d’avant projet de réduction, mais ne sont pas revalorisés

1. À compter de 2027 et jusque 2029 : seuil du régime déclaratif trimestriel = 1 000 000 € (majoré = 1 100 00 €)


Barème de la Taxe sur les salaires

	Rémunération individuelle brute annuelle 2026
	Taux

	Inférieure à 9 228 €
	4,25%

	Entre 9 228 € et 18 423 €
	8,50%

	Supérieure à 18 423 €
	13,60%









Abattement annuel pour les Organismes Sans But Lucratif [footnoteRef:1] : 24 256 €
 [1:  Seuil de la franchise pour les impôts commerciaux (et TVA) des OSBL : 81 051 €] 
Retour sommaire

	[bookmark: RSD]RAPPEL
TVA : régime simplifié de déclaration
	
Modifications du régime simplifié de déclaration à compter de 2027

La loi de finances pour 2025 a prévu des modifications substantielles du RSD de TVA à compter du 1er janvier 2027 (plus précisément à compter du 1er jour de l’exercice comptable qui suit celui qui s’est achevé après le 31/12/2026 pour les entreprises qui étaient en RSD – ancienne version – en 2026, soit un début du nouveau régime le 1er juillet 2027 pour les entreprises qui clôturent au 30 juin).

	Seuils prévus quelle que soit la nature de l’activité
	Périodicité des déclarations et précisions

	1 000 000 €
pendant l’année civile précédente
	
Trimestrielles

· Option pour des déclarations mensuelles (à compter du 1er jour du mois du trimestre civil qui suit celui au cours duquel l’option est exercée, ou à compter d’un 1er jour d’un trimestre civil ultérieur sur demande) ; L’option est valable au moins 4 trimestres civils ;

· Révocation de l’option pour les déclarations mensuelles dans les mêmes conditions que l’exercice de l’option.


	1 100 000 €
l’année civile en cours
	Mensuelles (avec délai supplémentaire d’un mois possible) à compter du 1er jour du mois de dépassement.



Le respect du seuil s’apprécie au regard (notamment) du chiffre d’affaires de l’entité, majoré d’acquisitions taxables (opérations autoliquidées telles que les acquisitions intracommunautaires, les importations, et autres régimes spécifiques d’autoliquidation institués dans certains secteurs).

Ces seuils feront l’objet d’une revalorisation par période triennale, la première fois à compter de 2030 (indexés sur l’inflation et arrondis au millier d’euros). 
Retour sommaire


	[bookmark: tvafactelec]TVA : facturation électronique
	
Facturation électronique

Pour rappel, le calendrier de mise en place de la facturation électronique est le suivant :

	Taille de l’entreprise
	Réception
	Émission

	Grandes Entreprises et Entreprises de Taille Intermédiaire 
	01/09/2026
	01/09/2026

	PME et Micro-Entreprises
	
	01/09/2027



La transmission des informations suit le même calendrier et doit se faire via une plateforme agréée, partenaire de l’administration. Il s’agira de transmettre :

· Les données de transactions :
· Au profit d’une personne assujettie (exportations, LIC exonérée mais aussi les livraisons de biens ou PS taxée en France ou non aux preneurs assujettis)
· Au profit d’une personne non assujettie (ventes à distance, LB et PS localisées ou non en France…)
· Acquisitions de biens ou PS par une personne assujettie taxées en France + opérations liées à la principauté de Monaco.

· Les données de paiement : l’obligation couvre désormais toutes les opérations pour lesquelles la TVA est exigible à l’encaissement (donc sur les acomptes de livraisons de biens en plus des opérations relatives aux prestations de services).

Les amendes liées au non-respect de ces obligations ont été revue à la hausse, dépendent du type d’omission (non-respect de l’émission d’une facture, non recours à une plateforme agréée, non transmission des données…), de certains délais et peuvent être plafonnées par année civile.Retour sommaire



	[bookmark: tvadivers]TVA : mesures diverses
	
Logiciel de caisse

La LF pour 2025 avait supprimé la justification de la conformité des logiciels de caisse par une attestation fournie par l’éditeur du logiciel. La certification par un organisme tiers accrédité devenait la seule attestation possible mais compte tenu des délais d’obtention de la certification, elle est repoussée au 01/09/2026, donnant ainsi encore la possibilité de justifier de la conformité du logiciel par une attestation de l’éditeur.

Exclusion du droit à déduction

La LF pour 2026 rend désormais déductible la TVA sur les biens et les services utilisés pour des publicités (sans autre précision particulière).


Taux de TVA

Après la suppression du taux réduit (5,5%) pour certains travaux immobiliers liés aux énergies fossiles par la LF pour 2025, la LF pour 2026 étend le bénéfice du taux réduit à certains travaux de rénovation énergétiques (certaines pompes à chaleur air/air, dispositifs de production l’électricité utilisant l’énergie solaire par un installateur agréé…).


Taxe petits colis

Dans l’attente de l’application d’un prélèvement européen à l’importation de certains articles d’ici fin 2026, une nouvelle taxe de 2 € sur chaque article importé en France et contenu dans un envoi de faible valeur (≤150€ HT) est instaurée. Le fait générateur et l’exigibilité de cette taxe (dont le redevable est le redevable de la TVA à l’importation) est l’importation (déclaration spécifique en douane), à compter du 01/03/2026.Retour sommaire



	[bookmark: IScontribexcep]IS : contribution exceptionnelle
	
Prolongation de la contribution d’IS pour les grandes entreprises

Rappels : cette contribution instaurée par la LF pour 2025 sur les sociétés à l’IS dont le CA réalisé en France ≥ 1 Milliard d’euros en 2024 ou en 2025 est calculée en fonction du CA de l’entreprise et de l’IS moyen 2024-2025 -voir résumé de la LF pour 2025).

Cette contribution est reconduite pour 2026 avec un relèvement du seuil de 1 Md€ à 1,5 Md€ au titre du second exercice au titre duquel la contribution est due (soit 2026 pour les sociétés assujetties dès 2025).

Les modalités de calcul et de recouvrement restent identiques (voir LF pour 2025)
· Base imposable : moyenne de l’IS brut des 2 années précédentes…
· Taux d’imposition : voir tableau ci-dessous…
· Mécanisme de lissage : en cas de CA excédant de moins de 100M€ la limite de CA…
· Acompte (98% de la contribution estimée au dernier acompte d’IS + solde au solde de l’IS…)

	
	Taux d’imposition de 20,6%
	Taux d’imposition de 41,2%

	Exercice 2025
	1Md€ ≤ CA < 3Mds€
	CA ≥ 3Mds€ en 2025 ou 2026

	Exercice 2026
	1,5Md€ ≤ CA < 3Mds€
	


Retour sommaire


	[bookmark: Holdings]Taxe sur les holdings
	
Nouvelle taxe sur les sociétés holdings

En résumé : une taxe de 20% sur la valeur vénale des biens somptuaires (non professionnels) est instaurée à compter des exercices clos au 31/12/2026 pour les sociétés soumises à l’IS dont la majorité des revenus sont des revenus « passifs » et détenues à au moins 50% par une personne physique.

Conditions liées à la société :

· Soumise à l’IS (droit commun ou option) ;

· Détention directe ou indirecte des droits de vote ou des droits financiers à hauteur de 50% par une personne physique (ou un membre de sa famille proche…). En cas de détention indirecte un raisonnement proche de celui du contrôle exclusif en consolidation est appliqué ;

· Revenus « passifs » (dividendes, intérêts financiers, loyers, redevances de brevets, etc…) > 50% des produits d’exploitation et financiers.

Assiette de la taxe :

Valeur vénale des biens somptuaires détenus au 31/12 de l’année au titre de laquelle la taxe et due (biens non professionnels détenus tels que les biens affectés à l’exercice de la chasse, pêche, métaux précieux, véhicules de tourisme, yachts… logements dont la personne physique détenant au moins 50% de la société propriétaire se réserve la jouissance (pas dans des conditions normales de marché)).

En ce qui concerne les logements, la société peut déduire les dettes afférentes au 31/12/N selon des règles spécifiques liées aux modalités de remboursement dès lors que les dettes ont été contractées dans un cadre classique (pas avec la personne physique détentrice des titres ou entre entreprises liées…)

L’inclusion des logements dans l’assiette de la taxe de la valeur vénale permet l’exonération de ces logements pour l’Impôt sur la Fortune Immobilière (IFI) au 1er janvier suivant.

Paiement de la taxe :

La taxe est déclarée par la société en même temps que sa déclaration de résultat (annexe détaillant les calculs) avec paiement joint à la liquidation du solde de l’IS. Cette taxe n’est pas déductible du résultat fiscal de la société.


Rq : en cas de siège social à l’étranger, la personne physique détentrice des droits dans la société doit être domiciliée en France. La taxe de 20% s’applique alors sur la valeur vénale des participations détenues et est due par cette personne (déclaration des valeurs vénales des biens taxables ainsi que de la taxe dans la déclaration d’IR). Un système de compensation / plafonnement est mis en place pour limiter les doubles impositions en cas d’impositions à l’étranger présentant des caractéristiques similaires à cette nouvelle taxe en France.Retour sommaire
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Impôts locaux

· Remplacement de la taxe sur les logements vacants et de la taxe d’habitation sur les logements vacants par une taxe unique « taxe sur la vacance des locaux d’habitation » à compter du 01/01/2027 (taxe calculée sur la valeur locative des logements imposables et dont le taux dépend de la zone dans laquelle se situe le logement, de la durée de la vacance, et des décisions communales de rehaussement plafonné).

· L’exonération (pour la part communale) de taxe d’habitation des résidences secondaires pour les meublés de tourisme et les chambres d’hôtes est étendue, à compter de 2027, à l’ensemble du territoire par délibération de la commune.


Amortissement des fonds de commerce acquis prolongé

La loi de finances pour 2026 prolonge la dérogation de déductibilité des amortissements des fonds commerciaux acquis jusqu’au 31/12/2029.


Report d’imposition des plus-values des EI et EIRL ayant opté pour l’IS

La LF pour 2026 officialise la possibilité de report d’imposition des plus-values pour les EI et EIRL ayant opté pour l’IS (il s’agissait d’une tolérance administrative de l’option pour l’assimilation à l’EURL).

Par ailleurs, l’apport de son patrimoine ou d’une branche d’activité à une autre société soumise à l’IS peut faire l’objet d’un maintien du report d’imposition (sous conditions et sur option de l’apporteur et du bénéficiaire des apports). Il s’agit d’un dispositif proche du mécanisme de report d’imposition des restructurations d’entreprises (fusions et opérations assimilées, art 210 CGI).



Retour sommaire
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